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Règlement de l’appel à projets « Tous citoyens ! »

Article 1 – Objet

Au travers de l’appel à projets « Tous citoyens ! », la Région Aquitaine entend encourager et soutenir des projets d’animations et d’actions portés par des structures publiques ou associatives et visant à proposer aux jeunes aquitains un travail de réflexion sur les événements de l’histoire européenne, nationale ou régionale dont la connaissance participe à une formation citoyenne.

Article 2 – Nature des structures candidates

Sont admises à répondre à l’appel à projets : 

2.1. Les structures publiques (établissements publics, établissements en régie…) réunissant les deux critères suivant :

- Œuvrer dans le champ de la culture et/ou de l’éducation.

- Avoir un rayon d’action dépassant le seul cadre local.

2.2. Les associations déclarées réunissant les deux critères suivants :

- Etre domiciliée en Aquitaine. Peuvent toutefois être admises à concourir des associations qui n’étant pas domiciliées en Aquitaine présentent un projet dont l’un des volets au moins se traduit par une action sur le territoire aquitain et/ou au bénéfice d’un public aquitain.

- Etre affiliée à une fédération d’éducation populaire ou s’être fixé, dans ses statuts, l’un des objets suivants : valorisation de l’histoire, actions mémorielles, défense des droits de l’homme, défense des droits des anciens combattants.

Article 3 – Nature des projets

Les projets seront évalués au regard de la prise en compte des trois critères suivants :

3.1. Viser la valorisation, la célébration ou la commémoration d’un événement, d’un phénomène ou d’une figure de l’histoire européenne, nationale ou régionale dont il apparaît utile que les jeunes Aquitains aient une bonne compréhension, eu égard aux enjeux d’éducation citoyenne qu’ils représentent.

Sans que la liste en soit exclusive, on peut citer comme répondant à ce critère les thématiques suivantes : la Résistance, la Shoah, la Traite des noirs, l’histoire coloniale et de la décolonisation, l’histoire de l’immigration, l’histoire des droits de l’homme, des droits citoyens et sociaux, de la laïcité, ou encore la valorisation de l’œuvre humaniste des grandes figures aquitaines (Montaigne, Montesquieu, Mauriac) ainsi que l’évocation de figures qui, bien que moins célèbres, ont néanmoins joué un rôle important dans les domaines de la pensée ou de la conquête des droits humains (par exemple : Marguerite de Navarre, Suzanne Lacorre, René Cassin, Jacques Ellul…).

Chaque année une liste de thématiques prioritaires sera établie par le jury prévu à l’article 5, tenant compte en particulier de l’actualité des commémorations. Le caractère prioritaire de ces thématiques n’exclura pas que des projets relevant d’autres thématiques soient néanmoins pris en compte.

3.2. Assurer la scientificité des contenus proposés.

Il est notamment attendu des projets qu’ils tiennent compte, dans la manière dont ils abordent, traitent et soumettent au débat les événements ou phénomènes historiques qu’ils se proposent de mettre en lumière, des apports de la recherche universitaire et de la diversité des points de vue scientifiques qui permettent de les éclairer.

Dans cet esprit, la qualité et l’utilité des productions (brochures, expositions, sites internet…) issues de la réalisation du projet seront également prises en compte.

3.3. Prévoir un volet de sensibilisation et d’accompagnement pédagogique à destination des jeunes Aquitains d’âge lycéen.

Priorité sera donnée à ceux des projets qui s’appuieront sur un partenariat noué avec un ou des établissements d’enseignement secondaire et/ou avec un ou des Centres de Formation des Apprentis, dans l’esprit d’intégrer au parcours scolaire d’une ou de plusieurs classes de ces établissements, sous la responsabilité pédagogique de leurs professeurs, un temps de travail en lien avec le contenu et la thématique historique des projets. Il est souhaité que ce travail débouche, autant que possible, sur une production réalisée par les élèves eux-mêmes.

A défaut d’un tel partenariat, seuls seront éligibles les projets proposant un dispositif spécifique d’accueil et d’accompagnement pédagogique des publics d’âge lycéen.

Article 4 – Critère géographique

Un critère géographique pourra également être pris en compte :

- D’une part, priorité sera donnée à ceux des projets ayant un large rayonnement territorial, en particulier ceux prévoyant des actions dans deux au moins des cinq départements aquitains.

- D’autre part, seront également prioritaires, dès lors qu’ils répondent au trois critères de l’article 3, et dès lors qu’ils dépassent le seul intérêt local, les projets émanant de zones dans lesquelles la Région n’a pas soutenu de projets de ce type dans une période récente.

Article 5 – Jury

Un jury sera constitué, rassemblant des représentants :

- Du Conseil régional d’Aquitaine

- Du Rectorat d’Académie de Bordeaux

- De l’Association régionale des professeurs d’histoire-géographie (APHG)

- Du Réseau Aquitain pour l’Histoire et la Mémoire de l’Immigration (RAHMI)

Sa fonction sera :

- De fixer, chaque année, la liste des thématiques prioritaires prévue à l’article 3.1.

- De délibérer sur la qualité des projets présentés et sur leur respect des critères énoncés dans l’article 3.

- De proposer, sur cette base, et en tenant compte du critère géographique énoncé à l’article 4, la liste des projets qui peuvent être retenus ainsi que le montant d’aide régionale qui pourrait leur être attribuée.

Article 6 - Montant des aides

Le montant des aides sera calculé, dans la limite d’une dotation annuelle fixée par le Budget Primitif de la Région Aquitaine, selon les règles suivantes :

- Seules seront prises en compte les dépenses à caractère scientifique et pédagogique (production de matériel pédagogique, défraiements d’intervenants…),

- Le taux de subvention appliqué à ces dépenses pourra s’établir entre 30 et 50 %, en fonction de l’appréciation que le jury portera sur la qualité du projet et l’équilibre de ses financements. 

- L’aide ne pourra être supérieure à un montant de 10 000 €.

Article 7 – Modalités d’attribution des aides

Les services de la Région (mission jeunesse) assureront une première instruction des dossiers reçus. Le jury se réunira à deux reprises au cours de l’année (en principe aux mois de février et de septembre) pour les examiner et formuler ses avis. 

Les propositions d’aides émanant du jury seront soumises à une réunion suivante de la Commission Permanente du Conseil Régional, seule habilitée à attribuer ou non la subvention correspondante.

Article 8 – Calendrier

Un calendrier annuel fixant :

- les dates limite de remise des dossiers

- les dates de réunion du jury

- les dates des commissions permanentes correspondantes

sera établi pour chaque année au mois de septembre précédant l’année en question.

Article 10 – Dossier de candidature

Le dossier de candidature est téléchargeable et peut être rempli et déposé en ligne sur le site : http://jeunes.aquitaine.fr/
Sa version papier peut être demandée et déposée à l’adresse suivante :

Conseil Régional d’Aquitaine

Mission Jeunesse

Appel à projets « Tous citoyens ! »

14, rue François de Sourdis

33077  Bordeaux Cedex

Article 11 – Engagements des bénéficiaires

11.1. Les associations ou structures publiques bénéficiant d’une aide au titre de l’appel à projets « Tous Citoyens ! » s’engage à faire figurer le logotype de la Région Aquitaine sur l’ensemble des documents de communication destinés à faire connaître le projet pour lequel l’aide leur est attribuée.

11.2. Les associations ou structures publiques lauréates s’engagent à remettre à la Région, dans un délai de six mois après la réalisation du projet pour lequel une aide leur a été attribuée, un bref bilan des actions pédagogiques menées dans ce cadre. La Région sollicitera par ailleurs directement une appréciation pédagogique sur l’action auprès des enseignants des classes y ayant pris part.

11.3. Les associations ou structures publiques lauréates ainsi que les classes et équipes pédagogiques bénéficiaires s’engagent à céder à la Région les droits d’utilisation ou de réutilisation de toute production (brochures, expositions, sites internet…) issues de la réalisation de leurs projets, à des fins de présentation publique.

11.4. Les associations ou structures publiques lauréates n’engageront en aucun cas la responsabilité de la Région sur quelque fondement que ce soit pour des faits résultant de la réalisation du projet pour lequel une aide leur a été attribuée.

11.5. Si la réalisation du projet pour lequel une aide leur a été attribuée se trouve compromise, les associations ou structures publiques lauréates s’engagent à en avertir dans les meilleurs délais la Région et à rembourser, le cas échéant, l’aide reçue, déduction faite des dépenses à caractère scientifique et pédagogique déjà engagées et pouvant être justifiées.

11.6. La Région se réserve le droit de présenter et de valoriser, dans ses divers outils de communication, les actions menées au travers des projets qu’elle a financés.
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